
Agissalll en vertu du Chapitre VIl de la Charle des Nations Unies, 

1. Decide, confonnement au paragraphe 2 de la resolution 861 
(1993), de rapporter la suspension des mesures visees aux paragraphes 
5 a 9 de la resolution 841 (1993) a compter de 23 h 59 (heure d'hivcr 
de New York), le 18 octobre 1993, a moins que le Secretaire general, 
eu egard aux vues du Secretaire general de !'Organisation des Etats 
americains, ne Jui fasse savoir que Jes parties a !'Accord de Governors 
Island et toutes autres autoritcs en Haili appliquent !'Accord dans son 
intcgralite en vue de retablir le gouvemement legitime du president 
Jean-Bertrand Aristide et ont cree les conditions necessaires pour 
pennettrc a la Mission des Nations Unies en Haiti de s'acquitter de sa 
tiche; 

2. Decide egalement que les fonds qui doivent etre geles en 
application du paragraphe 8 de la resolution 841 ( 1993) pourront etre 
libcres a la demande du president Aristide ou du premier ministre 
Malval d'Haiti; 

3. Decide en outre que le Comite du Conseil de securite cree en 
vertu du paragraphe 10 de la resolution 841 ( 1993), en plus des tiches 
qui lui ont ete confices audit paragraphe, aura autorite pour lever Jes 
interdictions (autres que celles prevues au paragraphe 2 ci-dessus) 
visees au paragraphe l, au cas par cas et scion la procedure 
d'approbation tacite, pour donner suite a des demandes emanant du 
president Aristide ou du premier ministre Malval; 

4. Confirme qu'il est pret a envisager d'urgence !'imposition de 
mesures supplementaires si le Secretaire general Jui fait savoir que les 
parties a l'Accord ou toutes autres autorites en Haiti continuent 
d'entraver Jes activites de la Mission ou de porter atteinte a sa liberte de 
mouvement et de communication et a celle de ses membres ainsi qu'aux 
autres droits necessaires a l'accomplissement de son mandat, ou n'ont 
pas applique dans leur integralite Jes resolutions pertinentes du Conseil 
et Jes dispositions de !'Accord; 

5. Decide de rester saisi de la question. 

Adoptee a l'unanimite a la 3291' seance. 

Decisions 

Asa 3293• seance, le 16 octobre 1993, le Conseil a decide d'inviter 
les representants du Canada et d'Hai'ti a participer, sans droit de vote, a 
la discussion de la question intitulee" La question concernant Haiti"· 

Resolution 875 (1993) 
du 16 octobre 1993 

Le Conseil de securite, 

Reaffim,antses resolutions 841 (1993) du 16 juin 1993, 861 (1993) 
du 27 aout 1993, 862 (1993) du 31 aout 1993, 867 (1993) du 23 
septembre 1993 et 873 (1993) du 13 octobre 1993, 

Prenant note des resolutions MR.E/RES. I /91, MRE/RES.2/91, 
MRE/RES.3/92 et MRE/RES.4/92 adoptees par les ministres des 
relations exterieures des pays membres de !'Organisation des Etats 
americains ainsi que la resolution CP/RES.594 (923/92) et les 
declarations CPIDEC.8 (927/93), CPIDEC.9 (931/93), CPIDEC.10 
(934/93) et CPIDEC.15 (967/93) adoptees par le Conseil pennanent de 
!'Organisation des Etats americains, 

Profo,1deme11t trouble par Jes obstacles qui continuent d'etre opposes 
au dcploiement de la Mission des Nations Unies en Haiti, envoyee en 
application de la resolution 867 (1993) et par le fail que Jes forces 
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armees hailiennes ont manque a la responsabilite qui leur incombait de 
pennettre a la Mission de commencer ses travaux, 

Condamnant l'assassinat de personnalites officielles du 
gouvemement legitime du president Jean-Bertrand Aristide, 

Prenant note de la lettre, en date du 15 octobre 1993, adressee au 
Secretaire general par le president Jean-Bertrand Aristide17

, dans 
laquelle celui-ci priait le Conseil de demander aux Etats Membres de 
prendre les mesures necessaires pour renforcer Jes dispositions de sa 
resolution 873 (1993), 

Ayant a /'esprit le rapport du Secretaire general en date du 13 
octobre 199316 dans lequel ii infonnait le Conseil que les autorites 
militaires hailiennes, y compris la police, n'avaient pas applique !'Accord 
de Governors lsland6 dans son integralite, 

Reaffirmant que, dans Jes circonstances uniques et exceptionnelles 
du moment, ce manquement des autorites militaires haitiennes aux 
obligations qui leur incombent en vertu de l'Accord constitue une 
menace a la paix et a la securite dans la region, 

Agissant en vertu des Chapitres VII et VIII de la Charte des Nations 
Unies, 

1. Demande aux Etats Membres, agissant a titre national ou dans le 
cadre d'organismes ou d'arrangements regionaux et cooperant avec le 
Gouvemement haitien legitime, d'user des mesures qu'appelle la 
situation actuelle, sous l'autorite du Conseil de securite, pour assurer la 
stricte application des dispositions des resolutions 841 (1993) et 873 
( 1993) relatives a la foumiture de petrole, de produits petroliers, 
d'armements et de materiel connexe de tous types, et en particulier 
d'interrompre la navigation maritime en direction d'Haiti lorsqu'il le 
faudra pour inspecter et verifier les cargaisons et destinations; 

2. Reaflirme qu'il est pret a envisager de prendre toutes nouvelles 
mesures necessaires pour assurer la stricte application des dispositions 
de ses resolutions pertinentes; 

3. Decide de rester activement saisi de la question. 

Adoptee a l'unanimite a la 3293' seance. 

Decisions 

A sa 3298• seance, le 25 octobre 1993, le Conseil a examine la 
question intitulee" La question concemant Haiti"· 

A la meme seance, a l'issue de consultations avec Jes membres du 
Conseil, le President a fait la declaration suivante au nom du Conseil18: 

"Le Conaeil de s6curite rcaffinne la necessite de mettrc en oeuvre 
dans son intcgralite !'Accord de Governors Island6

• 11 condamne les 
autorites militaires hartiennes qui continuent de faire obstacle a la 
pleine application de l'Accord, notamment en laissant se developper 
des actes de violence contraires aux engagements auxquels elles ont 
souscrit dans rAccord. 11 accorde son plein appui aux efforts deployes 
par le representant special du Secretaire general, M. Dante Caputo, 
afin de mettre un tenne a la crise et d'assurer sans larder le retour a 
la democratic et au regne du droit en Hani. 

17 Ibid., document S/26587. 

21 S/26633. 


